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Aussac-vadalle le 11 avril  2007

Monsieur le Président

Conseil Général de la Charente

16000 ANGOULEME

Objet 

Effacement des carrefours plans entre Mansle et Tourriers

P.J :
Courrier des services de la DDE


Délibération du Conseil municipal d’Auusac-Vadalle

Monsieur le Président,

J’ai noté dans la Charente Libre édition du 07 avril 2007, les choix  de l’assemblée départementale en matière de route nationale.

Je sais que vous n’avez plus la compétence en matière de RN 10 mais il me semble que les priorités du département de la Charente vont peser dans les arbitrages ministériels qui vont être rendus dans les semaines à venir.

Je me permets donc d’appeler votre attention sur l’effacement des carrefours plans entre Mansle et Tourriers et sur le complément du1/2 échangeur d’Aussac-Vadalle.

Je vous adresse copie de la Délibération prise par le conseil municipal d’Aussac-Vadalle suite à la réponse des services de l’équipement sur ce sujet..

Veuillez agréer, Monsieur le Président,  l’expression de mes salutations distinguées. 

Le Maire,

Gérard LIOT
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